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ARTICLE 1ER A

Rédiger ainsi l’alinéa 28 :

« Le Gouvernement présente, en outre, les données chiffrées et scientifiquement établies relatives 
aux réfugiés climatiques à l’échelle de la planète. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés" vise à permettre une prise de conscience 
concernant la question des réfugiés climatiques. 

Les dérèglements de notre climat a d'ores et déjà des conséquences notables en termes de 
migration. 

Il est essentiel de prendre la mesure de l'évolution de ces phénomènes afin d'être en capacité de 
mieux les appréhender. 

Tel est le sens de cet amendement. 


